
6ATT/AIR/3365 27 OCTOBRE 1992 

OBJET: ACCESSION DU TAIPEI CHINOIS 

1. A SA REUNION DU 29 SEPTEMBRE 1992, LE CONSEIL A ETABLI UN GROUPE DE 
TRAVAIL DOTE DU MANDAT SUIVANT: "EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION A 
L'ACCORD GENERAL AU TITRE DE L'ARTICLE XXXIII PRESENTEE PVR LE TERRITOIRE 
DOUANIER DISTINCT DE TAIWAN, PENGHU, KINMEN ET MATSU («fiHékJME "TAIPEI 
CHINOIS"), ET PRESENTER AU CONSEIL DES RECOMMANDATIONS COMPORTANT EVENTUEL
LEMENT UN PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION" (L/7095yf A E S POINTS CONVENUS 
AU CONSEIL AU SUJET DE L'ACCESSION DU TAIPEI C H I N O H / S O N T INDIQUES DANS LE 
DOCUMENT C/M/259. ^m>^ ^ 

2. LE GROUPE DE TRAVAIL TIENDRA SA PREMIERE REUNION LE 6 NOVEMBRE 1992 A 
10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE"-SAUSANNE, A GENEVE. 

3. U _ A PC** OBJET . . « « a » ^ J b T X » D . 0 _ X O » . 
NOTAMMENT LE PROGRAMME DE TRAVAIL ET LE CALENDRIER DES REUNIONS. 

4. PEUVENT ETRE MEMBRES DU GROUPE DE ̂ TRAVAIL TOUTES LES PARTIES CONTRAC
TANTES QUI EN EXPRIMENT LE DESIR. 

5. LES PARTIES CONTRACTANTES OJJ^SQUHAITENT FAIRE PARTIE DU GROUPE DE 
TRAVAIL AINSI QUE LES AUTRES RARTlfe/CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS illÇERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS A CETTE REUNION, SONT PRIES DE ME COMMU
NIQUER DES QUE POSSIBLE LB^jfOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

o A. DUNKEL 
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